
	
        [image: Couverture de l'epub]
    

    

        

        
        Jacques Méard et Stefano Bertone
    


    L'autonomie de l'élève et l'intégration des règles en éducation physique


    

    
        
            [image: Logo de l'éditeur PUF]
        

    


    
        Copyright

        
            


    
        ©  Presses Universitaires de France,
        Paris cedex 14, 
        1998
    



    
        ISBN papier : 9782130491347

        ISBN numérique : 9782130806257

        



    
    
        Composition numérique : 2018
    
    



    
        
            
                http://www.puf.com/
            

        
    



    
        Cette œuvre est protégée par le droit d’auteur et strictement réservée à l’usage privé du client. Toute reproduction ou diffusion au profit de tiers, à titre gratuit ou onéreux, de tout ou partie de cette œuvre est strictement interdite et constitue une contrefaçon prévue par les articles L 335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. L’éditeur se réserve le droit de poursuivre toute atteinte à ses droits de propriété intellectuelle devant les juridictions civiles ou pénales.
    



        

        
            
                
                    [image: Logo CNL]
                
            

        
    


    Présentation

    


    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        Les auteurs

            
                Jacques MéardDocteur en sciences de l’éducation, Jacques Méard est professeur agrégé d’EPS à l’IUFM de Nice. Il coordonne en laboratoire (IUFM/Université de Nice) de recherche en enseignement de l’EPS (DREEPS) avec J.-P. Euzet.



Stefano BertoneProfesseur agrégé d’EPS, Stefano Bertone enseigne à l’UFRSTAPS de Nice.





            
        

    

    Table des matières


    
        	
                        Avertissements des auteurs
                        
                    
                
	
                        Introduction
                        
                    
                    
                        	
                        L’attitude de l’élève
                        
                    
                
	
                        Rendre l’élève motivé et autonome
                        
                    
                
	
                        « Sois autonome »
                        
                    
                
	
                        EPS et problématiques scolaires
                        
                    
                
	
                        Le praticien démuni
                        
                    
                
	
                        L’organisation de l’ouvrage
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Première partie. L’autonomie par rapport à l’objet
                        
                    
                    
                        	
                        1. Jeu, sport et autonomie de l’élève
                        
                    
                    
                        	
                        Définition du champ d’étude
                        
                    
                
	
                        I - Le jeu libre, l’activité gratuite
                        
                    
                
	
                        II - Le jeu sportif
                        
                    
                
	
                        III - Les ambiguïtés du jeu éducatif
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        2. L’autonomie dans les apprentissages
                        
                    
                    
                        	
                        Définition du champ d’étude
                        
                    
                
	
                        II - Problématique initiale
                        
                    
                
	
                        II - Dépassement de la problématique initiale
                        
                    
                
	
                        III - La problématique du sens dans l’apprentissage scolaire
                        
                    
                

                    

                    
                

                    

                    
                
	
                        Deuxième partie. L’autonomie par rapport aux personnes
                        
                    
                    
                        	
                        3. La relation en groupe
                        
                    
                    
                        	
                        Définition du champ d’étude
                        
                    
                
	
                        I - Les conditions d’une dynamique
                        
                    
                
	
                        II - Les conditions d’une dynamique instituante
                        
                    
                
	
                        III - À quoi correspond le concept de dynamique instituante dans la pratique
                        
                    
                
	
                        IV - Conclusion du chapitre
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        4. La relation professeur-élève
                        
                    
                    
                        	
                        Définition du champ d’étude
                        
                    
                
	
                        I - La relation professeur-élève et l’efficacité pédagogique
                        
                    
                
	
                        II - La relation d’autorité
                        
                    
                
	
                        III - À quoi correspondent ces concepts dans la pratique
                        
                    
                
	
                        IV - Vers une autonomie de l’enseignant
                        
                    
                

                    

                    
                

                    

                    
                
	
                        Troisième partie. L’élève et les règles du cours d’eps
                        
                    
                    
                        	
                        5. Quand on observe les attitudes des élèves
                        
                    
                    
                        	
                        I - La mise en évidence de corrélations
                        
                    
                
	
                        II - L’attitude de l’élève comme système de rapports aux règles
                        
                    
                
	
                        III - L’analyse des articles professionnels
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        6 Analyse théorique des rapports de l’élève aux règles du cours
                        
                    
                    
                        	
                        I - La nature des règles
                        
                    
                
	
                        II - Le sens attribué aux règles
                        
                    
                
	
                        III - Hypothèses à propos du processus d’attribution de sens
                        
                    
                
	
                        IV - Vers une pédagogie régulatrice
                        
                    
                

                    

                    
                

                    

                    
                
	
                        Conclusion
                        
                    
                
	
                        Annexe méthodologique
                        
                    
                    
                        	
                        Recueil de données
                        
                    
                
	
                        Traitement des données
                        
                    
                
	
                        Limites
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        Bibliographie théorique
                        
                    
                
	
                        Bibliographie professionnelle
                        
                    
                

    

Avertissements des auteurs




1 / Nous avons fondé notre analyse sur la mise en rapport de données théoriques et de discours de praticiens. Nous avons donc utilisé de nombreux articles professionnels que nous avons décrits, catégorisés et commentés (voir bibliographie professionnelle). Nous avons apporté beaucoup de soin aux comptes rendus de ces documents, afin de ne pas les trahir. Cependant, certains auteurs dont nous évoquons les mises en œuvre peuvent trouver nos analyses lapidaires ou nos commentaires incomplets ou tendancieux. C’est improbable. Néanmoins, si c’était le cas, nous les prions de nous contacter (DREEPS, IUFM - UFR STAPS de Nice, route de Grenoble, 06200 Nice). Nous leur garantissons une réponse rapide.


2 / Faire côtoyer des documents scientifiques et des documents professionnels peut entraîner à la lecture des confusions concernant leur validité et leur pertinence respectives. Pour éviter cette confusion,

	nous avons regroupé dans chaque chapitre les documents professionnels dans un sous-chapitre intitulé « À quoi correspond ce(s) concept(s) dans la pratique » ;


	nous avons distingué une bibliographie professionnelle et une bibliographie théorique.




Introduction


L’attitude de l’élève
Les attitudes passives, rebelles ou violentes chez certains élèves, en particulier en collège, représentent un vrai problème. D’autant plus embarrassant qu’on ne peut plus le circonscrire à quelques établissements réputés « difficiles ». On ne peut plus le réduire à telle ou telle classe d’enseignement adapté, à telle ou telle « zone d’éducation prioritaire » ou « zone sensible » (Ehrlich, 1988 ; Defrance, 1990 ; Charlot et coll., 1992 ; Lecarme et Thurier, 1992 ; Zakhartchouk, 1992 ; Crémieux et Houdart, 1996).

Problème préoccupant d’abord pour l’élève lui-même car ce type d’attitude, en tant qu’orientation et prédisposition par rapport aux savoirs et aux personnes (Tran Thong et coll., 1976, 1977 ; Thomas et Alaphilippe, 1983), compromet sa réussite scolaire et détermine souvent une intégration professionnelle et sociale douloureuse. Par des comportements qui s’expriment en réaction à la demande de l’adulte, à la sanction ou à la récompense, la généralisation des attitudes passives ou rebelles installe aussi chez l’adolescent une « dépendance » qui entrave sa maturation et repousse bien loin l’espoir d’une conduite citoyenne, responsable et autonome.

Ces attitudes constituent un échec également pour l’école car elles signent l’incapacité de l’institution à donner du sens aux savoirs et aux règles qui la fondent. Oublié le rêve d’un brassage social par l’école si l’élève n’a pas envie d’apprendre. Envolé le bonheur désuet de donner accès au « savoir qui libère » si l’image de la scolarité se confond à celle d’un purgatoire. Toutes les missions du système scolaire sont tenues par ce fil : un consensus minimal entre l’enseignant et l’élève à propos du contrat qui les lie (Brousseau, 1986 ; Develay, 1992).

« En somme, le phénomène nouveau est là : la classe ne fonctionne que dans la mesure où les élèves le veulent bien. C’est-à-dire dans la mesure où le désir collectif d’apprendre, et l’espoir de réussir en apprenant sont suffisamment présents ».
(Lecarme, 1992, p. 32)


Ces attitudes « dépendantes » représentent enfin un problème professionnel pour l’enseignant. Sans parler de la déviance caractérisée qui mène aux violences verbales et physiques, le simple fait d’être en butte quotidiennement au refus d’apprendre, au désintérêt des élèves rend l’exercice de l’enseignement très difficile (Mancini et coll., 1993). Et l’enseignant novice est particulièrement vulnérable face à ces comportements (N’zi et Desrosiers, 1993), car ils sont tellement décalés par rapport à ses attentes et à la représentation du « métier » qu’il s’est construite en cours de formation que les réflexes de survie sont monnaie courante chez le jeune professeur. Une enquête de la Direction de l’évaluation et de la prospective, réalisée entre 1991 et 1993 auprès d’un échantillon représentatif de jeunes enseignants de collèges, lycées et lycées professionnels montre que la préoccupation majeure, deux ans après la réussite au concours de recrutement, est « d’intéresser les élèves les moins motivés ». Les dégâts occasionnés par ces crises non résolues en début de carrière ont été maintes fois repérés par les chercheurs (Huberman, 1991 ; Gleyse, 1991).

Rendre l’élève motivé et autonome
Le but de notre étude est de montrer, par une réflexion et des illustrations dans une discipline scolaire donnée, l’éducation physique et sportive (EPS), qu’il est possible de transformer positivement les attitudes des élèves difficiles dans le cadre de la classe. Aussi bien par rapport aux savoirs que par rapport aux personnes (professeur, autres élèves). Or le premier pas à faire pour transformer ces attitudes non souhaitables consiste à les définir plus précisément, à les caractériser. En effet, à se limiter au constat de la « dépendance » chez de nombreux élèves, on peut rapidement déraper vers une nostalgie stérile dans laquelle l’idéologie prend le pas sur la raison. À invoquer des causes trop éloignées pour la comprendre (le déterminisme social, l’érosion des autorités, le contexte économique, le « déficit de sens » dans nos sociétés…), on se condamne au fatalisme, c’est-à-dire à l’impuissance.

Pour caractériser ces attitudes « dépendantes », il est intéressant de partir de ce que disent les enseignants qui rédigent dans les revues professionnelles. L’étude systématique de ces documents en EPS de 1984 à 1995 (Méard, Bertone et Euzet, 1996) montre que les enseignants qui évoquent des problèmes d’attitudes « non souhaitables » chez leurs élèves, expriment une double préoccupation :
	d’une part, il faut motiver l’élève, lui donner envie, le stimuler ;

	d’autre part il faut le rendre autonome, responsable, acteur.



Ces deux considérations sont indissociables chez les enseignants, même si les deux vocables sont théoriquement très éloignés, le premier (motivation) étant un concept psychologique bien identifié et le second (autonomie) une finalité, c’est-à-dire une notion relevant de la philosophie. Par souci de pragmatisme et malgré l’ambiguïté théorique qu’il comporte, nous choisissons de partir de cette double préoccupation : motiver l’élève et le rendre autonome. Les deux buts se confondent d’ailleurs dans la pratique. Ils conduisent à des démarches qui se prolongent l’une l’autre. L’argument sous-jacent dans tous les articles que nous avons analysés est que pour rendre l’élève autonome, il faut d’abord qu’il se mette en action, il faut lui donner un « motif », donner du sens aux savoirs. Mais motiver le formé ne suffit pas : celui-ci doit avoir un projet, une activité intentionnelle, il faut qu’il apprenne seul ou collabore aux apprentissages de ses camarades. Nous regroupons l’ensemble de ces comportements sous le vocable « d’attitude autonome ».

« Sois autonome »
Cette « demande d’autonomie » dans les articles professionnels n’est pas une surprise. Elle est présente dans tous les projets d’établissements et apparaît également dans les conclusions des analyses d’enseignement (Piéron, 1988). Elle domine tellement le discours pédagogique qu’à elle seule, elle confirme la centration des enseignants sur le problème que nous évoquons : l’attitude « dépendante » de l’élève. Cependant, cette notion d’autonomie est source d’ambiguïtés et d’illusions :

— D’abord, elle repose sur un paradoxe car l’action d’éduquer implique l’influence volontaire sur une personne, donc sa « dépendance », au moins momentanée. Mais en même temps, cette influence de l’éducateur a pour objectif de rendre la personne autonome. Elle est mise en œuvre dans le but de disparaître, à terme. C’est cette double exigence qui constitue une source permanente de contradictions. Ainsi, avec un adolescent « dépendant », soit l’enseignant suppose que son autonomie va émerger, avec le risque, surtout dans le contexte scolaire, de ne jamais la voir apparaître et d’installer la « dépendance », soit il met en œuvre une stratégie pour que l’élève se prenne en charge. Mais rien que le fait de « mettre en œuvre une stratégie » implique une volonté de maîtrise sur « l’éduqué », une influence qui peut conduire à un renforcement de la « dépendance » de ce dernier. Dès lors, on observe ce phénomène à la fois très pervers et très commun selon lequel plus l’enseignant cherche à rendre son élève autonome, plus il court le risque, à son insu, de le rendre « dépendant ». C’est le constat banal de bien des dispositifs pédagogiques qui aboutissent à l’effet contraire de celui pour lesquels ils étaient conçus initialement. Cette réflexion peut paraître un peu théorique. Elle correspond pourtant à des réalités bien prosaïques. Quotidiennement, les enseignants se débattent avec cette injonction paradoxale : « Sois autonome ! »

— Á partir de là, se côtoient toujours deux conceptions de l’autonomie de l’élève : une conception « émancipatrice » et une conception « conformiste ». Certains pédagogues disent rechercher la libération de l’adolescent, sa spontanéité, le développement de ses capacités créatrices ; la plupart d’entre eux au contraire décrivent l’élève autonome comme celui qui accepte les règles, qui apprend seul les contenus proposés, bref, l’élève qui se soumet au jeu scolaire, qui a bien intégré son « métier d’élève » (Perrenoud, 1994). Certes les deux démarches d’autonomisation ne sont pas forcément contradictoires. Mais elles ne sont pas juxtaposables dans l’instant alors que justement l’enseignant est sans cesse tenté d’osciller entre l’une et l’autre, empêtré qu’il est à la fois dans la gestion de l’immédiat, parfois de l’urgence, et dans une recherche d’émancipation à long terme.

Force est de constater que, dans la pratique d’éducation scolaire, surtout en situation difficile, l’enseignant se tourne prioritairement vers le second type d’autonomisation, c’est-à-dire vers une recherche de conformisme chez l’élève (Méard, Bertone et Euzet 1996). Par réalisme sans doute, parce que la pesanteur de la « reproduction », de l’institué, parce que « l’habitus » du jeune scolarisé rendent le premier type de démarche inaccessible (Brunelle et coll., 1975 ; Piéron et Émonts, 1988). Dès lors l’élève qui est présenté comme autonome dans les discours professionnels renvoie souvent à l’image stéréotypée d’un élève modèle. Et l’autonomie ressemble davantage à un moyen immédiat d’augmenter l’efficacité de l’enseignement et de limiter les conflits dûs à la passivité et aux refus d’apprentissage qu’à une démarche émancipatrice.

EPS et problématiques scolaires
L’analyse que nous proposons est basée sur un aller-retour entre pratiques et théories. Ce choix implique une contextualisation de notre étude, dans une discipline donnée. La question qui est posée est donc celle de la spécificité de l’éducation physique et sportive vis-à-vis de notre objet d’étude. Sur ce point, plusieurs particularités de cette discipline peuvent faire croire, à propos des attitudes « dépendantes » d’élèves, qu’elle est un lieu privilégié d’investigation et d’action. D’abord, les élèves ne sont plus assis, ce qui entraîne plusieurs conséquences : des formes changeantes de groupements, une manipulation de matériel, des problèmes de sécurité (Kennedy, 1982). De plus, comme les élèves agissent, les prestations, réussies ou manquées, sont visibles et par là même les différences deviennent patentes, immédiatement chargées du « regard de l’autre ».

Les activités qui servent de supports à l’EPS portent elles-mêmes des caractéristiques concernant les attitudes : elles mettent en jeu le corps de l’adolescent et produisent de l’émotion (Jeu, 1977). Elles renvoient à des pratiques sportives médiatisées et marquées socialement et sexuellement (Le Pogam, 1979).

Enfin l’EPS possède un statut scolaire particulier, c’est une discipline considérée comme mineure, dans laquelle la nécessité de « suivre le programme » est moins pressante que dans d’autres matières. Elle évoque, bien qu’on s’en défende, la détente, le défoulement. De ce fait, le décalage est important entre les objectifs de l’enseignant qui veut faire passer un contenu, et les attentes des élèves et parents, qui cherchent avant tout un délassement, une compensation par rapport au travail « intellectuel » (Combaz, 1990).

L’intérêt principal de l’EPS tient justement dans le fait que cette discipline particulière est pourtant vraiment scolaire, présente à tous les examens, obligatoire de la sixième à la terminale, avec des contenus identifiés (Arnaud, 1989). Donc, par ce qu’elle a de commun, l’EPS rencontre avec certains adolescents les mêmes problèmes d’attitudes « dépendantes » que les autres matières d’enseignement. Mais par ce qu’elle a de spécifique, elle offre de nombreuses prises sur ces attitudes. Toutes ses spécificités agissent dans le cadre de l’activité scolaire et c’est cela qui la rend intéressante.

Le praticien démuni
Maintenant imaginons un enseignant confronté à des attitudes « dépendantes » dans certaines de ses classes. Il peut engager un travail d’équipe avec ses collègues, s’impliquer dans une formation continue. C’est souhaitable. Il peut trouver dans sa réflexion les moyens de pallier au problème. Cependant, pour avancer dans la compréhension du phénomène, le relativiser, trouver des issues, il sera aussi amené à consulter deux types de documents.

— Premièrement, il peut se tourner vers des articles professionnels susceptibles de lui donner des solutions précises, contextualisées. Ces « recettes » empruntées à d’autres sont irremplaçables. Mais en même temps toute « recette », par définition, pêche par sa non-transférabilité. Ce qui est proposé au praticien paraît efficace dans les conditions décrites, mais n’est pas forcément adapté à sa classe. De plus, les moyens mis en œuvre ne font souvent pas l’objet d’une théorisation qui permettrait d’en retirer les principes. Et même quand cette théorisation est effectuée, elle n’a pas été validée rigoureusement. Enfin, il existe une limite majeure à l’utilisation de ces documents professionnels nombreux en EPS (revues EPS, Dire, Spirales, Hyper). En effet, les articles disponibles depuis quinze ans offrent des solutions strictement didactiques, c’est-à-dire qui passent presque exclusivement par la construction de contenus plus adaptés, plus fonctionnels. Le présupposé tient en ce que tous les problèmes professionnels, en l’occurrence la passivité, le refus d’apprentissage, et par extension tout comportement perturbateur, peuvent être réduits grâce à un travail sur l’objet d’apprentissage. Ce postulat est très fort en EPS, et il comporte une pertinence comme nous tenterons de le montrer plus loin. Mais la dimension exclusive de cette « entrée didactique » aboutit à un déficit d’indications à propos des principes qui doivent présider aux formes de groupement, aux modes de présentation des tâches, aux types de relations et d’interventions, bref très peu d’indications sur le « contenant » corrélé au « contenu » proposé. Or ce contenant intervient fortement dans la réussite ou l’échec d’un enseignement. Il caractérise le professeur expert comme l’ont démontré de nombreuses études en analyse d’enseignement (Piéron, 1988, 1992 ; Siedentop, 1991 ; Cotin-Martinez, 1993 ; Brunelle et coll., 1996).

— Le praticien peut aussi rechercher dans une littérature plus théorique des éclairages sur les processus de transformation des attitudes. La production d’articles et d’ouvrages en psychologie de l’apprentissage, en psychologie de la motivation, en psychologie sociale, en psychosociologie ouvre un choix considérable de concepts et de résultats valides. Mais le praticien se décourage souvent face à cette multitude de données, car elles lui paraissent peu en rapport avec sa difficulté professionnelle, la spécificité de sa classe, ses moyens, ses compétences. De plus les concepts scientifiques s’intéressent la plupart du temps à l’influence d’une variable bien isolée. Les résultats sont dès lors incontestables mais de peu d’utilité pour l’intervenant qui surnage au quotidien dans la complexité et la multiplicité des variables à prendre en compte simultanément (Pourtois et Desmet, 1988 ; Grawitz, rééd. 1993 ; Dawoud, 1994 ; Weinberg, 1994 ; Van der Maren, 1995).

Le praticien reste souvent démuni car il trouve rarement son compte dans un cheminement qui le conduit d’une recette dans laquelle l’essentiel n’est pas théorisé, à une explication théorique non pertinente parce que partielle et fondée sur des données de laboratoire. Tous ceux qui ont accompagné des professeurs novices sur le terrain en formation initiale ou qui ont animé des stages de formation continue ont fait le constat de cette insatisfaction.

L’organisation de l’ouvrage
L’ouvrage que nous proposons ici est à orientation professionnelle et vise à résoudre des difficultés dans le domaine de l’intervention en milieu scolaire du premier et du second degrés, en EPS en particulier : prendre en compte les attitudes dépendantes d’élèves et les transformer en attitudes autonomes.

En premier lieu, nous mettrons en rapport, à propos de notre objet d’étude, les différents modèles théoriques explicatifs et les pratiques d’intervention en EPS. Notre but est de faire la synthèse des données disponibles et de mesurer la pertinence respective des principales propositions théoriques au filtre de ce que font les professionnels de l’enseignement en EPS face à des élèves « dépendants ». Pour cela, nous distinguerons deux parties :
	l’attitude autonome de l’élève par rapport à l’objet (le jeu et l’apprentissage) ;

	l’attitude autonome de l’élève par rapport aux personnes (la dynamique de groupe et la relation professeur/élève).



Notre démarche suppose un repérage des concepts théoriques capables de faire comprendre les processus de transformations d’attitude. On comprendra que la diversité des champs théoriques évoqués ne permet pas d’envisager une « revue de littérature » au sens scientifique. Il s’agit plutôt d’un repérage de tous les concepts ayant un rapport avec notre objet, concepts que nous mettons à l’épreuve de ce que proposent les praticiens. Les questions que nous poserons à ces différents concepts, dans les deux premières parties de notre ouvrage (autonomie par rapport à l’objet puis autonomie par rapport aux personnes) sont donc les suivantes : à quoi correspond ce concept dans la pratique ? Quel intérêt a-t-il pour aider à la compréhension de ce qui se passe sur le terrain ?

La troisième partie de notre ouvrage consistera en la présentation des résultats d’une recherche qualitative effectuée en lycée professionnel et en collège. Nous analyserons les processus amenant les élèves à attribuer du sens aux différentes règles qui traversent la situation d’éducation scolaire, autant pour les compétences disciplinaires que pour les compétences sociales.



        Première partie. L’autonomie par rapport à l’objet

1. Jeu, sport et autonomie de l’élève




« Les leçons qu’on fait entrer de force dans l’âme n’y demeurent point (...) Ainsi donc n’use pas de violence dans l’éducation des enfants, mais fais en sorte qu’ils s’instruisent en jouant. »

Platon, La République, livre 7.




Définition du champ d’étude

Dans le désir d’un enseignant de rendre ses élèves autonomes circule toujours le fantôme d’un enfant ou d’un adolescent qui entre naturellement en apprentissage et qui prend spontanément du plaisir en apprenant. Et dans cette optique, le jeu est présenté comme un vecteur privilégié. En EPS plus qu’ailleurs peut-être, tant il est vrai que la pratique physique porte à notre regard le spectacle d’enfants et d’adolescents qui bougent, agissent et s’animent, bref le spectacle d’une jeunesse qui manifeste engagement et dynamisme. Une réflexion de Mialaret traduit bien cette spécificité de l’EPS :


« L’école est le lieu des situations calmes ; c’est le domaine de la croisière par beau temps (…) On remarquera aisément que la situation sportive est d’une tout autre nature (…) À chaque instant, le joueur doit faire face à une situation imprévue ».

(1991, p. 129)



« L’air de famille » qui unit les activités du corps et l’utilisation du jeu dans les apprentissages scolaires s’est du reste révélé tout au long du siècle dans les pédagogies actives : Dewey, Montessori, Ferrière, Latarget, l’école Monge (Meunier, 1989).

En dehors de cette visée réformiste du système d’éducation, le professeur peut aussi recourir au jeu pour des raisons simplement de commodité. En effet, les formes jouées constituent le moyen le plus engageant, le plus direct, de présenter une tâche d’apprentissage. Chaque enseignant sait cela. Mais alors, il ne peut faire l’économie d’une réflexion sur la nature du jeu auquel il recourt ni sur les moyens à appliquer pour rendre un apprentissage ludique ? En outre, si l’objectif est de dépasser la dimension attrayante et immédiate pour rendre l’élève plus autonome, on ne peut échapper à la question des conditions par lesquelles le jeu participe à ce processus.

De façon générale on considère le jeu comme une activité visant un plaisir (Chateau, 1967), libre de finalités de production, de travail ou d’autodéfense. Mais chacun reconnaît qu’il détient un rôle dans le processus de maturation et qu’il est en même temps le moyen pour l’individu de s’approprier le patrimoine phylogénétique de l’espèce. Chez les hommes, les jeux assument des formes complexes, dont les modalités dépendent beaucoup de la transmission de comportements culturels. En ce sens l’activité ludique apparaît utile et inutile simultanément, porteuse à la fois de libération et de conformité pour le « sujet-joueur », partagée entre la liberté, l’invention et la créativité individuelle d’une part et l’acceptation de règles, obligations et même sanctions d’autre part (Sutton-Smith, 1989).

C’est pourquoi on trébuche toujours quand on cherche à définir ce qu’est le jeu. Un peu comme lorsqu’on veut distinguer ce qui est de l’art et ce qui n’en est pas. L’embarras est flagrant par exemple chez Leboulch qui fait côtoyer, à 60 pages d’intervalle, les deux conceptions antagonistes, l’émancipatrice et l’utilitaire :


« Le jeu est une forme de conduite qui diffère du travail et s’y oppose. Il se définit par son caractère spontané, sa gratuité et sa fonction qui est de distraire. Il répond à une motivation profonde ».

(1976, p. 121)




« Le jeu dont nous parlons n’est pas le jeu vu avec les yeux de l’adulte, c’est-à-dire le non-travail ou la distraction. Il n’a rien d’une activité gratuite ».

(ibid., p. 187)



Les contours de la notion sont imprécis comme l’atteste la multitude de ses définitions. Par exemple, la différence est évidente entre un groupe de jeunes jouant avec un ballon dans une cour d’immeuble, un autre groupe jouant avec un ballon dans le cadre d’un championnat fédéral de football, et une classe jouant avec un ballon dans une séquence d’EPS. Les individus ne subissent pas les mêmes contraintes, ils n’ont pas les mêmes finalités, ni le même degré de spontanéité. Les deux dernières formes institutionnalisent le divertissement ; des enjeux sportifs ou éducatifs viennent figer et formaliser les conditions de jeu. Celui-ci peut même devenir alors répétitif, finalisé par la recherche d’efficacité, la victoire ou la bonne note. Pourtant, dans les trois cas, on parle de jeu. Seuls les protagonistes, mais c’est peut-être l’avis le plus important, ne diront pas dans le dernier cas : nous jouons. Surtout si ce jeu de football est l’objet d’une évaluation certificative, avec fiches critériées, comptabilisation des actions, etc.

Par cet exemple, on se rend compte que le fait de recourir au jeu pour « faire apprendre » dans le cadre scolaire, et plus précisément en EPS, entraîne plusieurs contradictions. Malgré cela, force est de constater que les praticiens invoquent très fréquemment le recours au ludique pour faire apprendre et pour rendre autonome. En croisant éclairages théoriques et discours pédagogiques, nous tenterons d’analyser comment les professionnels de l’EPS négocient ces contradictions dans leur pratique.





I - Le jeu libre, l’activité gratuite



1 - Produire de l’émotion

Il est acquis depuis longtemps que l’activité ludique, même gratuite, joue un rôle fonctionnel majeur dans le développement de la personne. Il est une sorte de moteur spontané qui le pousse à simuler une fonction pour l’exercer. Une première conception pose que le jeu permet le perfectionnement des instincts et une sorte de « récapitulation » du bagage de l’espèce. C’est pourquoi la jeunesse est caractérisée par le jeu car les comportements fondamentaux sont à acquérir. Cette conception utilitariste de l’activité ludique dépasse d’ailleurs le cadre des théories bio-développementalistes, les psychologues prolongeant l’idée au niveau du psychisme. Par une attirance, par la production d’un plaisir, le jeu rendrait le sujet spontanément apte à apprendre. Une autonomie fondamentale en quelque sorte. L’activité ludique comporte également une fonction cathartique. Elle offre la possibilité d’exprimer des désirs, d’apaiser des tensions qui n’auraient autrement ni exutoire, ni contrôle. Elle serait une activité substitutive du réel (Gutton, 1973). Se référant à la conception freudienne du jeu, Brougère avance que


« la référence au jeu aide à cerner (…) ce comportement qui permet de projeter un monde conforme aux aspirations du psychisme, sans les contraintes dues à la réalité ».

(Brougère, 1993, p. 191)



En clair, l’activité ludique est, au niveau psychique, une activité dans laquelle domine l’imaginaire, au même titre que le rêve ou l’art (Freud, 1933). Pour les jeux de fiction, Chateau (1992) pose qu’ils


« contribuent à modeler cet ensemble de modèles et de normes intimes qui constituent ce que les psychanalystes nomment le surmoi ».

(p. 39)



Les travaux portant sur la psychologie du développement soulignent aussi l’importance, dans ce processus, de la motricité, gratuite et autotélique, c’est-à-dire qui trouve son but en elle-même (Wallon, 1941). Elle est une sorte de « révision générale » des fonctions génétiques et un moyen de faire vivre les désirs. Winnicott (1975) va plus loin sur ce point quand il désigne le jeu comme l’activité privilégiée de « transition » vers la réalité. Par sa capacité à produire en même temps l’illusion et la désillusion, l’activité ludique serait selon cet auteur l’espace intermédiaire entre le « soi » et le « non-soi » et participerait de façon irremplaçable à la maturation de l’enfant.

Mais la question qui nous intéresse est celle du prolongement éventuel de cette activité motrice spontanée et de l’énergie qu’elle dégage avec de grands enfants et des adolescents scolarisés. En quoi elle peut contribuer, à un moment donné, à rendre l’élève plus mature dans le cadre de l’institution scolaire ? L’enjeu est d’accéder aux mécanismes psychiques de l’activité ludique qui demeurent essentiels pour en reconnaître, voire en provoquer l’apparition. Sur ce sujet les auteurs conviennent d’un lien entre la curiosité et le comportement ludique (Mauriras-Bousquet, 1991, p. 13).


« Toute nouveauté innée ou acquise provoque un jeu qui conduit à répéter, à exercer, et qui consolide l’acquisition sans qu’il y ait finalité préétablie ».

(Brougère, 1993, p. 185)



De plus le jeu se spécifie par une autodétermination qui, alliée à la curiosité, produirait un état émotionnel agréable (Berlyne, 1970, p. 125 sq.). Et il est aisé de comprendre chez l’enseignant la tentation que produisent ces formes préexistantes de mises en action, car elles représentent de puissants moteurs de l’action du sujet. La réflexion sur le ludisme s’inspire donc de plusieurs données relatives à la motivation (voir chapitre sur les apprentissages). Dans de nombreux cas, par la mise en place d’une situation inhabituelle, par un aménagement approprié du milieu, on peut espérer déclencher le phénomène. L’approche environnementaliste des apprentissages moteurs n’exclut pas a priori que l’élève puisse évoluer par le jeu. Si les moteurs motivationnels de l’action ludique échappent partiellement à l’analyse du maître dans ce cas, l’essentiel reste que l’apprenant atteint une autorégulation. L’action pédagogique se réduit alors à trouver le bon problème, la bonne « perturbation ». Reprenant Ellis (1973), Durand explique que


« le joueur est conçu par lui (Ellis) comme quelqu’un qui recherche (et rencontre) un niveau optimal d’activation en se confrontant à des situations ayant un caractère de nouveauté, d’incertitude ou de complexité ».

(Durand, rééd. 1987, p. 50)



Au niveau de la motricité, plusieurs tentatives ont été effectuées pour identifier la nature de l’émotion « mise en jeu ». On pense aux théorisations de Parlebas (1975) et de B. Jeu (1977), ou à des travaux de praticiens (Marchal, 1990).





2 - À quoi correspond la notion de jeu libre dans la pratique

Dans les articles professionnels qui, depuis quinze ans marquent une préoccupation pour les attitudes des élèves en EPS (Méard, Bertone et Euzet, 1996), il n’y a pas de revendication pour le jeu libre à proprement parler. Par contre, on perçoit de nombreuses tentatives pour se libérer de l’enseignement traditionnel en présentant des supports qui produisent une activation spontanée chez l’élève. Le cas d’enseignement vécu par Huot (in EPS, n° 236, 1992) en acrogym et avec une population difficile, nous semble significatif. C’est en effet l’intérêt provoqué par une activité attrayante, privilégiant « l’émotion » et la « créativité », qui permettrait, selon l’auteur, une activité de recherche de la part des élèves à la fois en termes d’esthétisme des productions, d’autonomie et de responsabilité. À partir donc de conduites autotéliques (et dont le motif dans ce cas est représenté par le plaisir de se mouvoir, la recherche de l’émotion produite par le geste lui-même et les conduites exploratoires), il serait possible d’accéder à un registre d’attitudes socialement finalisées.

De nombreux enseignants se réfugient dans des supports inhabituels : ultimate (sport collectif avec frisbee) (Brolles, in EPS, n° 214, 1988), tchoukball (sport collectif dont le but est une toile rebondissante) (Mailfert et Scheidecker, in EPS, n° 208, 1987), voire le parapente (Dupraz-Savoie et coll., in EPS, n° 240, 1993) pour ne prendre que quelques exemples. Souvent l’argumentation tourne autour de l’intérêt que génèrent ces nouvelles activités. Leur moindre institutionnalisation, la méconnaissance des règles par l’élève permettent d’éviter chez lui les conséquences négatives d’une représentation « laborieuse » de la discipline EPS. Le postulat est que les supports sportifs traditionnels, parce qu’ils sont « institués », sont synonymes de « travail » pour l’élève. Il faut réintégrer le jeu en proposant autre chose.


« Les différents aspects du jeu (…) impliquent une participation active de tous les joueurs ».

(Mailfert et Scheidecker, 1987, p. 33)



Cette idée est forte dans les articles qui proposent des activités physiques de pleine nature (APPN). L’authenticité supposée de la démarche génère un sentiment d’autodétermination et introduit un nouveau code qui dispense la personne d’un épanouissement social (Rauch, 1982, 1983). L’escalade, la descente de clue, le VTT viennent prolonger les arguments soulignés précédemment. En course d’orientation, il semble


« essentiel de choisir une activité qui prenne en compte la motivation et le besoin de liberté de nos élèves ».

(Boulard et coll., EPS, n° 223, 1990, p. 16)



L’analogie est limpide entre les sous-entendus qui animent les tenants du jeu libre et ceux des partisans du plein air. Dans les panégyriques des APPN, l’enfant et l’adolescent sont supposés libres.


« Le temps passé au plein air se veut un temps fort, marqué de sa revendication émancipatrice, dimension non de l’hygiène mais de l’autonomie du sujet ».

(Rauch, 1983, p. 194)



Cette visée libératrice et roborative des APPN en EPS n’est pas récente et même, on peut avancer qu’elle a toujours été présente dans l’école (Ulmann, 1982).





3 - Commentaire

La question légitime du recours au jeu libre dans le cadre de l’enseignement est toujours animée de prises de position philosophiques s’affrontant autour de « l’émancipation » de l’enfant (dans l’expression « jeu libre », il y a « libre »). Les données valides deviennent alors sujettes à des distorsions ou sont contrecarrées par des positions de principes. Les courants pédagogiques qui ont prôné le recours au jeu spontané ont cherché un fondement de leurs options dans les résultats de certains travaux expérimentaux relatifs à la motivation (Lepper et al., 1973). On imagine les impasses auxquelles aboutit ce type de généralisation hâtive dans la pratique de l’enseignement obligatoire. Car dans l’activité gratuite, la personne est supposée se passer de toute approbation, récompense, encouragement, de tout levier extérieur. La récompense est « intrinsèque », pour reprendre un concept issu de la psychologie de la motivation (Deci, 1975 ; Nuttin, 1980). L’observation d’un élève qui joue risque d’évoquer alors une image idéalisée de l’élève autonome, celui qui n’a besoin de personne, qui se construit seul (Amonachvili, 1991, p. 22-24). L’activité gratuite dans cette mesure a servi de justification aux options non directives, étayant une conception mythique de l’autonomie de l’enfant : c’est le self-growing de Neill (1960), le wachsenlassen (laisser croître) des communautés scolaires de Hambourg (Schmid, 1936).

L’observation des séances d’EPS dans lesquelles apparaît l’activité gratuite montre que la variable de l’âge « joue » de façon décisive. Le fait de placer par exemple des élèves de maternelle ou des élèves de sixième devant un environnement matériel sans consigne n’aboutit pas au même type de jeu. Avec les premiers, on constate des conduites véritablement exploratoires (AEEPS, 1995, t. I, p. 117-128) ; avec les seconds, la découverte laisse déjà la place à des comportements guidés par la représentation que les élèves ont du matériel, de sa fonction, de l’activité culturelle auquel il se rapporte. Et l’on peut douter, dans le second degré (de 11 ans à 18 ans), de l’existence d’une activité gratuite, à proprement parler. Le fait de proposer un environnement induit déjà un modèle, même s’il est flou ou erroné.

En outre, comme le fait remarquer Durand, la notion de jeu spontané et gratuit, qui n’aurait d’autres buts que lui-même, est aujourd’hui remise en cause par les scientifiques eux-mêmes, ainsi que le concept de motivation intrinsèque qui le sous-tend :


« L’idée même d’une logique de fonctionnement intrinsèque paraît, à l’analyse, difficilement acceptable (…) la recherche de sensations et d’un plaisir lié à l’action confère automatiquement à cette action un statut de moyen ».

(1985, rééd. 1987, p. 90 ; voir aussi p. 48-49)



Chez le praticien, ce qui est présenté comme un jeu libre, c’est une situation dans laquelle l’enseignant n’intervient pas ou très peu. Et en EPS plus qu’ailleurs, l’illusion majeure tient en ce que le jeu libre participe d’un développement harmonieux et naturel de la personne (Snyders, 1973 ; Vigarello, 1978 ; Vigarello et Métoudi, 1980 ; Ulmann, 1982). Une autonomie « rêvée ». L’erreur, en particulier chez les enseignants novices qui ne sont pas préparés à des attitudes non souhaitables, ce n’est pas de penser que les activités sportives discriminent a priori les attitudes des élèves (car c’est une réalité). Le raccourci est de postuler qu’à travers des activités ludiques et nouvelles qui produisent une curiosité, on peut installer, stabiliser l’adhésion de l’élève. Cela revient à investir l’activité ludique d’une valeur magique, de la concevoir comme émancipatrice « en-soi ».

En fait, quand on propose du jeu libre, des activités nouvelles, dans le cadre de l’enseignement de l’EPS, on ne libère pas l’enfant, on produit seulement un sentiment d’autodétermination. La vision idyllique de l’autonomie de l’enfant et de l’adolescent, très présente chez les jeunes professeurs, entretient cette confusion « libération / sentiment d’autodétermination ». Or à jouer la carte de l’engagement spontané de l’élève, on s’expose à l’interruption imprévue de son activité. À l’école, il est difficile d’arrêter d’agir comme on arrête de jouer, lorsqu’on n’en a plus envie. En effet, soit l’enfant et l’adolescent naviguent dans des jeux libres et gratuits à leur guise mais le contrat scolaire est rompu, soit la « fonction réelle » doit être réalisée et, dès lors, le...
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